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__________________________________________________________________________________ 
1. IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ/ENTREPRISE 
 
Identification de la substance ou de la préparation 
Nom du produit     
 
Utilisation de la substance/préparation Produit de nettoyage 
 
Identification de la société/entreprise 
Fournisseur    Chemical Exchange Directory S.A. 
      116 Roure d’Hermance 
      CH-1245 Collonge-Bellerive 
      La Suisse 
Téléphone    ++41 22 343 20 70 
Téléfax     ++41 22 342 20 79 
Numéro de téléphone d'appel d'urgence ++41 22 343 20 70 
      Ce numéro de téléphone n'est valable que pendant les heures  

de bureau. 
Adresse e-mail    ced@dial.eunet.ch 
__________________________________________________________________________________ 
2. IDENTIFICATION DES DANGERS 
 
Classification    Cette préparation n'est pas classée comme dangereuse  

au sens de la Directive 1999/45/CE. 
 
Propriétés ayant des effets pour la santé Peut irriter la peau ou les yeux des personnes sensibles. 

    En cas d'ingestion suivie de vomissement, le produit peut pénétrer  
dans les poumons. 

Effets potentiels sur l'environnement Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets  
néfastes à long terme pour l'environnement aquatique. 

__________________________________________________________________________________ 
3. COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS 
 
Nature chimique de la préparation  
 
Composants  No.-CE  No.-CAS % en poids Classification 
 
 
Pour le texte complet des phrases-R mentionnées dans cet article, voir chapitre 16. 
__________________________________________________________________________________ 
4. PREMIERS SECOURS 
 
Conseils généraux 
Montrer cette fiche de données de sécurité au médecin traitant. 
Inhalation 
Un examen médical immédiat n'est pas requis. Amener la victime à l'air libre.  
Contact avec la peau 
Un examen médical immédiat n'est pas requis. Laver immédiatement au savon et abondamment à l'eau en  
enlevant les vêtements contaminés et les chaussures. Si l'irritation de la peau persiste, appeler un médecin. 
Contact avec les yeux 
Un examen médical immédiat n'est pas requis. Rincer immédiatement et abondamment à l'eau, y compris sous  
les paupières, pendant au moins 15 minutes. Maintenir l'oeil bien ouvert pendant le rinçage. Si l'irritation oculaire 
persiste, consulter un médecin spécialiste. 
Ingestion 
Un examen médical immédiat est requis. Ne PAS faire vomir. Appeler immédiatement un médecin. 
Appeler immédiatement un médecin. Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente.  
Si une personne vomit et est couchée sur le dos, la tourner sur le côté. 
En cas d'ingestion suivie de vomissement, le produit peut pénétrer dans les poumons. 
__________________________________________________________________________________ 
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